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  APEL DEPARTEMENTALE  

  DE LOIRE-ATLANTIQUE 

Réunion de district 

 
Le responsable d'un district de l'Apel départementale de Loire-Atlantique organise chaque 
trimestre, dans un établissement différent sur le district où il a été élu, une réunion 
d'échanges et d'informations. Y sont conviées les Apel de tous les établissements du 
district afin de partager leurs expériences et d'améliorer le fonctionnement de leur 
association. 
 
Le thème de la réunion est choisi en fonction de l'actualité dans les établissements 
(déroulement d'une Assemblée Générale, parents correspondants de classe, animations...) 
ou dans le mouvement (congrès...). Cette  rencontre est aussi l'occasion de transmettre 
des informations sur le mouvement des Apel et sur l'Enseignement Catholique. De plus, 
les échanges permettent de connaître les sentiments et de recevoir les propositions des 
Apel locales pour en faire part au niveau départemental puis régional et national. 
 
Le nom du chef de l'établissement qui accueille doit être précisé ainsi que l'adresse exacte 
de l'entrée à emprunter pour la réunion, si possible un plan de situation accompagne la 
convocation. Pour accueillir les participants à la réunion de district, une salle permettant 
de recevoir une trentaine de personnes est nécessaire. Un affichage dirigeant vers la salle 
où aura lieu la réunion est souhaitable. 
 
La réunion se déroule suivant les étapes ci-dessous : 
 
1. accueil et désignation du secrétaire de séance ; tour de table pour nommer les 

personnes présentes, leur fonction et l'établissement qu'elle représente ; une feuille de 
présence circulera pour recueillir les nom, fonction, établissement, numéro de téléphone 
et adresse mail de chaque participant ; 

 
2. présentation de l'établissement qui accueille par le chef d’établissement ; 
 
3. présentation de l'Apel de l'établissement qui accueille par le(a) président(e) et son 

équipe : nombre d'adhérents à l'Apel, nombre de membres au Conseil d'Administration, 
activités effectuées sur une année (animations, actions de solidarité, etc) ; 

 
4. présentation du diaporama sur le thème à l’ordre du jour de la réunion d'échanges et 

d'informations (ordinateur et vidéo-projecteur fournis par l'Apel départementale) ; 
 
5. questions diverses ; 
 
6. informations diverses du mouvement des Apel données par le responsable de district ; 
 
7. verre de l'amitié offert par l'Apel de l'établissement qui accueille. 


